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 § 11 Indemnité de compensation de la formation 
  (paragraphe introduit au 1.06.23). 
 
 2.15.244 Lorsqu’un néo-professionnel, au sens de l’article 7 de l’accord paritaire rejoint une 

équipe UCI WorldTeam pour la première fois, une indemnité de compensation de la 
formation est due à toutes les équipes impliquées dans sa formation, depuis l’année de 
ses quinze ans et pour un maximum de huit ans.  

   
  Le montant de l’indemnité de compensation est l’ajout d’un montant forfaitaire de EUR 

2’000 (le montant est calculé pro-rata temporis en cas d’années incomplètes) par année 
d’enregistrement dans un Club ou une équipe UCI Continentale à compter de la 
quinzième année du coureur. 

 
  L’indemnité de compensation doit être payée par l’UCI WorldTeam à la (aux) 

Fédération(s) Nationale(s) qui ont enregistrées le coureur depuis sa quinzième année et 
jusqu’à l’année de l’entrée en force de son premier contrat professionnel avec une 
équipe UCI WorldTeam ou UCI ProTeam. L’équipe et la (les) Fédération(s) Nationale(s) 
peuvent conclure un accord au sujet des dates de paiement.  

 
  La (ou les) Fédération(s) Nationale(s) doivent ensuite redistribuer le montant total pro-

rata temporis au(x) Club(s) et/ou équipe(s) Continentale(s) UCI dans lesquel(le)s le 
coureur a été enregistré. 

   
  A compter de la publication de l’enregistrement du coureur dans l’UCI WorldTeam sur le 

site internet de l’UCI, la (les) Fédération(s) Nationale(s) doivent informer l’UCI 
WorldTeam du montant applicable de l’indemnité de formation, dans les trois mois. L’UCI 
WorldTeam ne peut être tenue pour responsable d’un quelconque paiement dans le cas 
où la Fédération Nationale fournirait les informations utiles après l’expiration du délai. 
L’UCI WorldTeam devra opérer le(s) paiement(s) à la (aux) Fédération(s) Nationale(s) 
dans les 6 mois suivant la publication de l’enregistrement du coureur sur le site internet 
de l’UCI. La (les) Fédération(s) Nationale(s) doi(ven)t fournir à l’UCI WorldTeam la 
preuve du paiement au(x) club(s) et ou Equipe(s) Continentale(s) UCI affiliés, dans 
l’année au cours de laquelle le paiement a été effectué.       

 
  Dans le cas où un Club ou une équipe Continentale UCI n’existerait plus, le montant de 

l’indemnité de compensation sera utilisé par la Fédération Nationale pour ses propres 
programmes de développement.  

 


